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Nos travaux programmés en 2017
ÇLes constructions neuves
ÇLes réhabilitations



La mise en conformité de ƭΩht!/ 36
à la Loi Informatique et Libertés1

vǳŜƭǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩht!/ ос Κ



Á Loin° 78-17du 6 janvier1978relative à l'informatique, auxfichierset auxlibertés.

Á vǳΩŜǎǘ-ceǉǳΩǳƴŜdonnéepersonnelle?nom,prénom,adresse,n° de téléphone,etcΧ

Á Unedonnéepersonnellerelativeà unepersonnephysiqueƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘǉǳΩŁelleseule.

Á Packconformité logementsocial GuidepédagogiqueauxfinsdemiseenconformitéCNIL.

Á Différentesactionsà mettre enǆǳǾǊŜpour le bailleur social: communicationŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣdurée de
conservationet archivagedesdonnées,utilisationdeszonesde commentaireslibres

Contexte de cette mise en 
conformité

Patrimoine 
immobilier

Patrimoine 
informationnel



Les impacts pour les 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩht!/ ос

Á !Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩht!/ ос ŜȄŞŎǳǘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
confidentielles et des données personnelles lui sont nécessairement transmises.

Á [Ωht!/ ос Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ƭŀ ƭƛŀƴǘ ŀǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜ Řŀƴǎ 
un cadre où le prestataire respecte également la loi informatique et libertés.

Á Pour le présent ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘκ ŀǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
protection des données à caractère personnel.

Á tƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ intégration prochaine du contenu de la charte dans les conditions 
du marché public.



Contenu de la charte : 
quelques extraits

Á Toutesles informationset donnéespersonnellestransmisesparƭΩht!/36 au prestatairerestent la
propriétédeƭΩht!/36.

Á Lesinformationsde toutes natures( écriteset orales) sont confidentielleset sont couvertespar le
secretprofessionnel.

Á InterdictionŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊles informationspour sonpropre compteou pour le compteŘΩǳƴtiers, à des
finsprofessionnelles,personnellesou privéesautresquecellesdéfiniesauprésentcontrat.

Á Interdiction de prendre copie de ces informations, de les stocker pour une autre finalité que
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴdu présentcontrat.

Á Interdiction de divulguer ces informations ou documentsà ŘΩŀǳǘǊŜǎpersonnes,ǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǎǎŜde
personnesprivéesou publiques,physiquesou moraleset à destiers nonautorisés.



Á Obligationde prendretoutes mesurespermettantŘΩŞǾƛǘŜǊtoute utilisation détournée
ou frauduleusedesfichiersinformatiquesen coursŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴdu contrat.

Á Obligationde prendretoutesmesuresnotammentde sécuritématérielle,pour assurer
la conservationdes documentset informations traités tout au long de la durée du
présentcontrat.

Á Interdictionde transférerlesdonnéespersonnelleshorsUE.

Á Si le prestataire fait appel à un sous traitant, il ǎΩŜƴƎŀƎŜà ce que ce partenaire
extérieuragissesoussaresponsabilitéet respectela loi informatiqueet libertés.

Concrètement 

[Ωht!/ ос Řƻƛǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ 
dans tous les cas où elle fait appel à un prestataire extérieur.



Á wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ

Á wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩht!/ ос ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 
subi.

Á tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩht!/ ŘŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǎŀƴǎ 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΦ

En cas de non respect des 
obligations de la charte/avenant



Les sanctions en cas de non 
respect de la loi informatique et 

libertés

1- La CNIL qui est une AAI, peut prononcer des sanctions administratives et financières

Á Un avertissement, qui peut être rendu public.

Á Une sanction pécuniaire.

2- Des sanctions pénales sont possibles  Articles 226-16 à 226-24 du Code Pénal (5 ans et 300 000 ϵ) 

Á Procéder ou faire procéder à des traitements sans respect des obligations CNIL.

Á Lefait de collecterdesdonnéesparun moyensdéloyalou illicite.

Á Collectede donnéesrelativesauxoriginesraciales,ethniques,opinionspolitiques,philosophiquesou
religieuses,appartenancesyndicale,donnéesdesanté,orientationsexuelle.

Á Conserveren mémoireinformatiséedonnéesrelativesaux infractions,condamnationsou mesuresde
sûreté.

Á Conservationdesdonnéesaude la duréelégale.

Á Détournementdesinformations.

Á Divulgationdesinformationsà destiers nonautorisés.



R.S.E.2



Définition RSE

La wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ  ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du Développement Durable dans la stratégie globale 

όŜǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŞǘƛŜǊύ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ

tƻǳǊ ƭΩht!/ ос ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎŜ ǇǊƻŦƛƭŜ ǎƻǳǎ п ŀȄŜǎ Υ

Locataire 
Environnement
Collaborateurs

Société et Relations 
avec les Fournisseurs

Stratégie RSE OPAC 36
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Définition RSE

« Tout achat intégrant dans un esprit ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre parties
prenantesdesexigences,spécificationset critèresen faveur de la
protectionet de la miseen valeurdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣdu progrès
socialet du développementéconomique.

L'acheteurrecherchelΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la qualité des
prestations et ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdes coûts globaux (immédiats et
différés)au seinŘΩǳƴŜchaînedevaleuret enmesurel'impact. »

ζ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩObsAR, 2011 » 

La définition du principe 
ŘΩ!ŎƘŀǘ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ
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Définition RSE

La notion ŘΩ!ŎƘŀǘ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ est déjà intégrée au sein de ƭΩht!/ 36 au 
niveau stratégique et opérationnel :

- Stratégie RSE (les entretiens avec les prestataires pour établir un état des 
lieux)

- tƻƭƛǘƛǉǳŜ !ŎƘŀǘǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴǎύ

- Charte Prestataires (le paragraphe 2 ςŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ éco-responsable)

- Groupes de travail Achats όƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ Ψcoûts globauxΩ ƛƴǘŜǊ-
directionnelle)

Achats Responsables et OPAC 36 
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Définition RSE

tŀǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ sociale : 

Á ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ

Á les travailleurs handicapés ou défavorisés

14

Clause ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 



Définition RSE

Coûts Globaux 
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Les chiffres 20173



Ç 165 marchés attribués => 12 MϵHT
=> 123 à des entreprises de ƭΩLƴŘǊŜ

Ç 27MϵTTCdeDépenses=>20MϵTTCdansƭΩLƴŘǊŜ

Ç 313Fournisseurs
Ý 166deƭΩLƴŘǊŜ
Ý 14%sous-traitant
Ý 11 %destitulaires deƭΩLƴŘǊŜsous-traitent avec60%desentreprisesdeƭΩLƴŘǊŜ

17

LES DONNEES 2016



DEPENSES 2016  :   26 995 851 ϵTTC



[9{ /!¢9DhwL9{ 5Ω9b¢w9twL{9{

Part des fournisseurs en nombre Part des fournisseurs en euros
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Part des fournisseurs en nombre Part des fournisseurs en euros



[ΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
la Commande Publique4



Les textes de la Commande Publique

-[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ

- Le Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics

- La loi «Sapin 2» n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la 
vie économique



Ç Suppression de la possibilité de présenter des offres variables en cas 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻǘǎ 

Ç Une seule déclaration ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ pour justifier que le candidat ne se 
trouve pas dans une situation lui interdisant de soumissionner

Ç Renforcement ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ basses

Ç Exonération des règles relatives aux règlements, acomptes, avances pour 
les OPH => /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩht!/ ос

24

LOI «SAPIN 2» : LES MODIFICATIONS APPORTEES POUR LES ENTREPRISES



Ç Ordonnancen° 2014-697du 26 juin 2014relativeau développementde la
facturationélectronique

Ç Décretn° 2016-1478du 2 novembre2016relatif au développementde la
facturationélectronique

Ç Arrêté du 9 décembre2016 relatif au développementde la facturation
électronique

25

LA DEMATERIALISATION DES FACTURES



A partir du 01 janvier 2017, les échanges de factures entre 
services publics et les plus grandes entreprises devront se 

faire obligatoirement de manière dématérialisée par 

CHORUS PORTAIL PRO (CPP 2017).



Les échéances :

Á au 1er janvier 2017: pour les grandes entreprises (+ de 5000 
salariés) et les personnes publiques 

Á au 1er janvier 2018: pour les entreprises de taille intermédiaire 
(250 à 5000 salariés) 

Á au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises 
(10 à 250 salariés) 

Á au 1er janvier 2020: pour les micros entreprises 



[Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Υ

CHORUS PORTAIL PRO, 
ŎΩŜǎǘ un portail 

où ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇƻǎŜǊ 
et recevoir les factures.



о ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ :

ÁMode portail  => Saisie manuelle sur le portail pour les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞ ƻǳ ǘǊŝǎ 
peu de volume de factures

ÁMode service  => Format normalisé de facture fichier XML 
(chaque entreprise doit se rapprocher de son éditeur de logiciel 
de gestion) 

ÁMode EDI   =>  Tiers de télétransmission (mode utilisé par les    
grandes entreprises)



Gains attendus : 

1. Un suivi du traitement de la facture à travers le portail Chorus 
(sur pc ou smartphone). 

2. Une amélioration des délais de traitement des factures.

3. Plus de frais liés à la production papier des factures, ni    
ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ



tǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩŀǾŀƴŎŜΥ

Une entreprise qui ne rentre pas dans le champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ
au 01 janvier 2017, peut cependantdématérialisersesfactures en
passantpar la plateforme CHORUSPORTAILPRO.

Il voussuffit de vousidentifier auprèsdu portail Chorus.
Pour toutes questions ou interrogations, contacteznos servicesà
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜinfochorus@opac36.fr.

mailto:infochorus@opac36.fr


A savoir :

Nous vous transmettrons
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƴƻǎ ōƻƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ

notre numéro SIRET et le code service
destinataire de la facture.



Se documenter :

Documentation du PORTAIL CHORUS PRO disponible sur le site AIFE*

http:// www.economie.gouv.fr/aife/facturation-electronique

* L'Agence pour l'Informatique Financière de l'État

http://www.economie.gouv.fr/aife/facturation-electronique


[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
de nos pratiques5



ÇOuverture du dispositif e-attestations aux sous-traitants

ÇSignature électronique non exigée pour le dépôt ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
dématérialisées.  

Rappel : Accompagnement individualisé chaque vendredi après-
midi - Inscription à achatspublics@opac36.fr
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De nouvelles mesures de simplification

mailto:achatspublics@opac36.fr


Une charte éthique 
pour nos achats
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è Garantir la performance des achats et la sécurité juridique des procédures

è tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 
ta9 Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩht!/

è Entretenir une relation de qualité avec les parties prenantes

38

NOS ENGAGEMENTS



LES CONSTRUCTIONS
NEUVES6



aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ
Lieu Nombre de 

logements

Date prévisionnelle publicité

BUZANCAIS "Le Sapin vert" 8 4ème  trimestre 2017

ARGENTON "Le Merle Blanc" 9 2ème trimestre 2017

POULIGNY ST PIERRE 6 3ème trimestre 2017

BUZANCAIS Maison de santé 2ème trimestre 2017

CHATEAUROUX

Maison de Santé Saint Jacques

2ème trimestre 2017

OPC

CHATEAUROUX 

"Les 100 000 chemises"

64 logts + Maison de 

santé + 5 Commerces 

+ Mutualité Française

1er trimestre 2017

MONTANT ESTIMATIF GLOBAL: 435000 ϵHT

MOM

SAINT-AOUT 

Construction d'un Centre

d'Incendie et de Secours

(SDIS 36) 

1er trimestre 2017



Lieu Nombre de 

logements

Date prévisionnelle 

publicité

CHATEAUROUX

« Les 100 000 chemises»

2 logements +

habitat ancien +

usine

1er trimestre 2017

MONTANT ESTIMATIF : 450000 ϵHT

Démolition

MOM
Lieu Date prévisionnelle publicité

SAINT-AOUT 

Construction d'un Centre 

d'Incendie et de Secours (SDIS 36)

1er trimestre 2017

MONTANT ESTIMATIF : 200000 ϵHT



Constructions neuves
Aménagement lotissement

Lieu Nombre de 

logements/autre 

Date prévisionnelle 

publicité 

Montant estimé  

Ŝƴ ϵ I¢ 

ARTHON " le bourg"  5 1er trimestre 2017 480 000 

CHATEAUROUX "Le Foiseau" 18 lots 1er trimestre 2017 400 000 

LUREUIL 4 1er trimestre 2017 300 000 

VINEUIL "la croix rouge" 16 + 22 lots 2ème trimestre 2017 2 230 000 

CHATEAUROUX 

 "Les 100 000 chemises" 

64 lgts + 

 Maison de santé + 

5 Commerces + 

Mutualité 

Française 

3ème trimestre 2017 6 400 000 

ARGENTON "Le Merle Blanc" 9 4ème trimestre 2017 760 000 

THENAY "Les Cailloutis" 7 4ème trimestre 2017 550 000 

  

CHATEAUROUX 

Maison de Santé Saint Jacques 
 4ème trimestre 2017 1 200 000 

BUZANCAIS Maison de Santé  4ème trimestre 2017 850 000 

MONTANT ESTIMATIF GLOBAL : 13 мтл ллл ϵ I¢  



CREATION D'UN NOUVEAU QUARTIER 100 000 CHEMISES -
CHATEAUROUX 

Enveloppe financière Démarrage travaux Délai Nombre delogements

10 700 000 ϵHT Novembre 2017 36 mois 64 logements dont
19 PSLA + maison de santé 
+ Mutualité Française + 5 

commerces



MAISON DE SANTÉ SAINT JEAN/SAINT JACQUES CHÂTEAUROUX

Enveloppe financière Démarrage travaux Délai Surface projet

1 500 000 ϵHT Fin 2017/début 2018 12 ς18 mois 800 m²


